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COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION TERRITORIALE DE DISCIPLINE 

DIJON - LE 24 FÉVRIER 2020 
 

 

Relaxe - Joueur Excellence masculine (HBC VAROIS ARC)  

 

Avertissement - Joueur/Capitaine/Officiel responsable (CA MORTEAU) 

 

2 dates de suspension dont 1 avec sursis - Période probatoire : 6 mois - Annexe 2C - Joueur 

Honneur masculine (HBC QUINGEY VAL DE LOUE) - Moment : Pendant match - Motif : Propos 

injurieux envers l’arbitre de la rencontre - Qualification : Attitude antisportive grossière. 

 

3 dates de suspension (2 + la perte du sursis sur une date antérieure) - Période probatoire :  

6 mois - Annexe 4B – Officiel 2 en récidive U18M Excellence (CA PONTARLIER HB) - Moment : 

Après match - Motif : Geste déplacé envers un joueur mineur adverse - Qualification : 

Attitude antisportive. 

 

3 dates de suspension dont 1 avec sursis - Période probatoire : 6 mois - Annexe 2C - Joueuse 

mineure U18F Excellence (US SAINT VIT HB) - Moment : Pendant match - Motif : Propos 

injurieux envers un arbitre de la rencontre - Qualification : Attitude antisportive grossière. 

 

6 dates de suspension dont 2 avec sursis - Période probatoire : 12 mois - Annexe 4G - Joueur 

Honneur Masculine (HB ORCHAMPS VENNES) - Moment : Après match - Motif : coup délibéré 

n’entrainant pas d’arrêt de travail - Qualification : Violence. 

 

1 dossier confié au jury d’appel fédéral. 


